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LISTE DE FOURNITURES 

CLASSE DE CP 
 
 

 1 cartable pouvant contenir un cahier grand format 24x32 

(merci d’éviter les cartables à roulettes) 

 2 photos d’identité à remettre à l’enseignante le jour de la 

rentrée (nom de l’enfant au dos) 

 1 boîte de mouchoirs en papier 

 1 gourde 

 1 paquet de feuilles canson blanches 

 1 paquet de feuilles canson couleurs  

 1 petit cahier 17 x 22, 96 pages couverture polypropylène 

rouge 

 1 petit cahier de travaux pratiques 17x22, 48 pages 

 1 petit cahier de brouillon 

 1 grand cahier à grands carreaux 24x32, 96 pages, 
couverture polypropylène bleue 

 1 chemise avec élastiques 

 1 porte-vues rouge (120 vues) 

 1 porte-vues vert (80 vues) 

 1 porte-vues bleu (80 vues) 

 1 ardoise velleda + 1 petit chiffon pour effacer 

 

 1 trousse de travail contenant (matériel à renouveler 

régulièrement dans l’année + noter le nom) : 

□ 1 stylo bille bleu de forme triangulaire (exemple : type 

paper mate inkjoy…) 

□ 1 stylo bille vert de forme triangulaire 

□ 1 crayon à papier (de préférence HB2 ou HB de forme 

triangulaire) 

□ 1 gomme blanche 

□ 1 bâton de colle  (à renouveler) 

□ 1 taille-crayons 

□ 1 surligneur  

□ 1 paire de ciseaux à bouts arrondis 

□ 2 feutres effaçables pour ardoise 

 1 règle de 20cm en plastique rigide (pas de métal, ni 

plastique souple) 

 1 deuxième trousse contenant : 

□ 12 feutres à pointe moyenne 

□ 12 crayons de couleurs 

 
 

 
 

 Toutes ces fournitures doivent être clairement marquées au prénom de l’enfant. Pensez également à faire des réserves à 
la maison dès la rentrée pour renouveler le matériel de la trousse. 
 

 Les fichiers pédagogiques seront commandés par l’école et vous seront facturés. Merci de prévoir de les recouvrir et coller 
des étiquettes avec le prénom sur les fichiers et livres. 
 
 

 Le jour de la rentrée, merci de remettre à l’enseignante de votre enfant un justificatif de domicile de moins de 3 
mois : facture électricité, gaz, eau, téléphone fixe, internet, quittance de loyer, taxe foncière ou taxe d’habitation. 
 


